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LA CHAPELLE AUX NAUX 



HISTORIQUE 



Le Val de Bréhémont vu du ciel 



Vue générale La Chapelle aux Naux 



Vers le pont de l’autoroute 



LA LOIRE, le plus long fleuve de 
France, 1013 km 



HISTORIQUE 
 Il y a quelques centaines de milliers d’années la Loire 

était beaucoup plus large... 

 Au fur et à mesure qu’elle rétrécissait, les habitants 
vinrent s’installer sur ses bords pour naviguer, pêcher 
et cultiver la bonne terre que constitue l’ancien lit. 

 Mais la Loire, dernier grand fleuve sauvage d’Europe, 
est capricieuse… 

 Et parfois elle s’étale comme si elle cherchait à 
reprendre son lit initial. 

 C’est alors que les territoires qui la bordent se 
retrouvent inondés… 

 



Les grandes inondations 
du XIXème siècle 
 1846-1856-1866 Les années terribles… 



Marque de crue à la Mairie 



POURQUOI UNE CRUE ? 

Les différentes crues de la Loire: 
 De type cévenol : Des masses d’air chaud en 

provenance de la Méditerranée heurtent les hauteurs 
des Cévennes et du Vivarais, provoquant des 
précipitations violentes. 

 De type océanique : Elles surviennent en général en 
saison froide après une longue période pluvieuse et 
concernent surtout les affluents : Cher, Indre, Vienne 



POURQUOI UNE CRUE ? 
 Chacune séparément n’est pas vraiment dangereuse. 

 Mais c’est la conjonction des deux, appelée crue 
mixte, qui provoque les plus graves inondations, type 
1846,1856,1866. Elle a lieu surtout en mai/juin et 
octobre/novembre. 

 Un seul barrage est efficace pour écrêter les masses 
d’eau : Villerest 



QUAND TOUT VA BIEN… 



LA SITUATION SE DEGRADE… 



SITUATION DE CRISE POUR NOUS 



LE RISQUE MAXIMUM 



LES DEVERSOIRS 
 En 1892 deux déversoirs ont été construits sur la 

commune de Villandry, à l’emplacement des 
brèches qui se sont produites lors des crues de 
1856 et 1866 dans la levée du Cher. 
 

 Le déversoir du Vieux Cher est appelé à 
fonctionner le premier, envoyant l’eau dans le Val 
du vieux Cher. 
 

 Puis, si la crue continue, celui de la Chapelle aux 
Naux fonctionne, entraînant l’inondation du Val 
de Bréhémont… 



Déversoir du Vieux Cher 



Déversoir de la Chapelle aux naux 



LES DEVERSOIRS VUS D’EN HAUT 



Fonctionnement des déversoirs 

 La Chapelle aux Naux ne sera vraisemblablement 
impactée que si les déversoirs sont ouverts, la 
solidité des levées de la Loire (encore perfectible) 
protégeant le Val. 

 

 Celui du Vieux Cher devrait céder, naturellement 
ou par intervention humaine pour une crue de 
période de retour 70 ans au bec d’Allier, qui 
correspond à une hauteur de 5 mètres à l’échelle 
de Tours et 6,20 mètres à celle de Langeais (apport 
du Cher). 



Crue période de retour 70 ans 



CONSEQUENCES 
 L’eau du Cher s’engouffrant dans le Val du Vieux 

Cher va malheureusement se diriger aussi vers la 
Chapelle aux Naux, car les levées du Vieux Cher 
sont, sur tout le territoire de la commune, quasi 
inexistantes aujourd’hui. 

 Résultat : une inondation progressive avec des 
hauteurs d’eau comprises entre 0,40  et 1,50 
mètres... 



LE DEVERSOIR  
DE LA CHAPELLE AUX NAUX 

 

 

 Il cède lors d’une crue cinq-centennale au bec 
d’allier, soit une hauteur de 6,70 à Tours et 6,90 
m à Langeais. 

 

 L’eau arrive sur la commune par le Nord, à 
vitesse modérée, et l’ensemble de la commune 
est sous les eaux, avec une hauteur maximale 
de 2,50 mètres.  



La Chapelle aux Naux inondée 



 Contrairement aux scenarios habituels, seul le 
Cher a atteint un débit inquiétant… 

 Il atteint 820 m3/seconde le 4 juin, soit plus de 
10 fois son débit habituel à cette époque de 
l’année. 

 Une digue située à Villandry menace de 
rompre en raison de cette pression non 
prévue…  







 Les déversoirs du Vieux Cher et de la Chapelle 
aux Naux ont été conçus pour résister à une 
pression conjuguée de la Loire et du Cher. 

 Mais si cette digue cède, la pression viendra du 
Cher seul, et donc sous un angle différent 

 Et vraisemblablement les déversoirs cèderont 
aussitôt l’un après l’autre, et l’eau s’engouffrera 
dans les deux vals. 



 On estime qu’en 3 ou 4 heures l’eau atteindra la 
Chapelle aux Naux et montera jusqu’à plus 
d’un mètre par endroits. 

 Si cela se produit au milieu de la nuit, il est 
impossible d’évacuer la population dans de 
bonnes conditions… 

 Sans parler des animaux (vaches, chevaux, 
ânes, chèvres, etc…) 







 Le 

Plan 

Communal 

De Sauvegarde 

P.C.S. 



 En cas de crues conjuguées de la Loire et du 
Cher, les services de Vigicrue nous avertissent 
environ une semaine à l’avance du danger, 

 Cette fois-ci tout s’est décidé en moins de 3 
jours en raison de la crue soudaine du Cher 

 Le PCS a été déclenché par le Maire le 2 juin à 
15H, au retour d’une réunion à la Préfecture au 
cours de laquelle il a été annoncé que sa cote 
d’alerte avait été dépassée. 



 Réunie en Mairie la cellule de crise dirigée par 
le Maire a décidé de déclencher la phase 2 sans 
passer par la phase 1 (sensibilisation au risque) 

 

 Le message d’alerte a été distribué dans la 
soirée dans toutes les boites aux lettres par les 
membres de la cellule (le Conseil Municipal 
plus Emile Ployart et Denis Febvay),  et publié 
sur la page Facebook de la Commune. 

 





 Le vendredi 3 juin, le seuil critique ayant été 
atteint et dépassé  le Préfet décide, en accord 
avec les Maires, l’évacuation des populations 
des régions concernées par le risque 
d’inondation: 

 Une partie de Villandry, de Vallères et la 
totalité de la Chapelle aux Naux 



 Sitôt rentré de la Préfecture, le Maire réunit la 
cellule de crise à laquelle se joignent les 
services de l’Etat (Protection Civile, Pompiers, 
Gendarmerie, Croix Rouge) et l’ordre 
d’évacuation est lancé : Chacun des membres 
appelle par téléphone la partie des habitants 
dont il a la charge, et se rend au domicile de 
ceux qui ne peuvent être joints. 

 La gendarmerie assure la surveillance de la 
commune jour et nuit. 





 Chaque jour le Maire se rend à une réunion 
avec le Préfet pour analyse de la situation. 

 Le Cher continue de monter jusqu’au 5 juin au 
soir. 

 Le 6 juin la situation semble se stabiliser; la 
digue, malgré quelques infiltrations, a tenu le 
coup.Le Maire obtient du Préfet, après de 
difficiles négociations, l’autorisation de retour 
des habitants,  





 Le PCS est désactivé le 7 juin au matin, 
heureusement sans mise en œuvre de la phase 
4 qui concernait un retour dans une commune 
après inondation. 

 La vie reprend son cours, sauf pour l’école 
encore fermée une journée… 

 Aucun dégât, aucun vol pendant la période 
d’évacuation. 







 Félicitations aux membres de la cellule de crise 
(le Conseil Municipal accompagné de Denis 
Febvey et Emile Ployart, Hélène la secrétaire de 
Mairie et Jean Marie) pour leur dévouement et 
leur efficacité. 

 

 MERCI A VOUS TOUS POUR VOTRE 
COOPERATION DANS CES MOMENTS 
DIFFICILES… 

 


